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i en soit garau-

livré à la coii-

; l'ait, le nom du
nada, dovi'a se

lié sou dessin
;

une des extié-

produit, sur le

ible de l'objet,

de l'année de
lier le produit

elle-inêine, soit

s siu'nes voulus.

•éputé propi'ié-

autro personne,

m; auiiuel cas

propriétaire, et

ror ; mais sou

e l'étendue du

essihle en loi,

en d'un instru-

au bureau du
des droits pres-

di'ssin pourra
•tu de son droit

ter et de per-

iin dans toute

^oit du Canada,
'e qui reste à
iiK'A'ssion d'ex-

'uce, et devra
dans le même

i il s'agisse de
rsonno. sans la

tré, n'usera de
3 d'icelui. pour
te., destiné au

n'exposera en
i"i(|iié. etc., au-

d'ieelui aura

j pas moins de

vingt piastres et de pas plus de cent vingt piastres, en

faveur du pro[)riétaire de tel dessin, et les Irais, lesquels

senmt recouvrables par le propriétaire enregistré ou

son avant-cause par action intentée devant toute cour

compétente.

IH. Quicon(|Ue mettra le mot - Enregistré" (Regis-

teivd) ou les lettres K'"' (/.''/.) sur un article non en-

registré OU sur un article pour lequel le privilège est

exv>iré ou qui l'amumcera en vente comme article enre-

«'istré. ou (pli vemh'a. annoncera ou mettra illégalement

en vente le dit article, sachant qu'icelui a été marqué

iVaiiduleiisemeiit ou que le privilège pour icelui est ex-

piré, sera passible pour cluKiue ollense d'une amende

de pas moins de (piatre piastres et de pas plus de trente

piastres, recouvraljle de la même manière que les amen-

des sous la clause précédente, et pai (pieUiue personne

que ce soit, qui recevra, la moitié de l'amende mention-

née en dernier lieu, lors du recouvrement du montant

que le délin(iuant aura été condamné à payer.

10. Le proi»riètaire de tout dessin i)oiirra porter une

action iiour les dommages par lui soiitlerts en conséquen-

ce de l'application on de l'imitation du dessin, dans un

but de vente, contre qniconipie contreviendra de la sor-

te, le contrevenant ayant connaissance (pie le proprié-

taire du dessin n'a i)às consenti k la dite application.

20. Si queUpie personne n'étant pas propri(itaire lé-

gal' (l'un dessin, est enregistrée comme propriétaire d'ice-

lui. le vrai jn-opriétaire i)ourra porter une action devant

la C.mr Supérieure dans la IVovinee de (^iél)ec. devant

lîi Cour du Banc de la Heine, dans la Province d'Onta-

rio, et devant la Cour Suprême dans les IVovinces de la

Nouvelle-Kcosse et du Nouveaii-Hrunswick. selon le cas.

et la cour saisie dételle poursuite, pourra, s'il api)ert

(|ue le dessin a été enregistré au nom de quelqu'un n'y

il vaut pas droit, ordonné ou (pie l'enregistrement soit

cancellè ou ijuc le nom du propriétaire légal soit_sul)sti-

tué au nom enregistré, avec (iépeiis à sa discrétion ; et

sur requête du demandeur, appuyée d'un allidavit, tou-

te telle cour i)ouria, à sa discrétion, dans le cours de la

uite action ou piocéduiv. émettre un ordre pioliil)ant

au dèleiideur do l'iiire usage de tel dessin, pendant cette

action ou i.roc('duie. sous peine de se voir dire coupable

il' un méi>ris de tel!'.' cour.

l'itiiilik' iiour

citniniven-

tion.

Fii'nliti'- si un
iirlielc non
eni'cgistiv

est iimrqiH'

ciiniuK.' cnre-

iristrô.

Action en

(loinniagcs

pour usage

d'un dessin

sans lieense.

Maniîrc de

procrder

contre une
personne ((ui

.1 frauduleu

seinent fait

enregistrer le

dessin d'nn

autre.


